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ALLEMAGNE.
Te gouvernement de Cassel et celui de Hanovre, se pronon

cent contre les chemins de fer ; le roi Ernest a déclaré qu’il ne 
-nr(itérerait jamais cesentiepiises.
ï1 b [Gazette, universelle de Leipsik.)

— On écrit de Tienne , le 2 septembre :
La malle arrivée aujourd’hui de Constantinople nous apporte 

la nouvelle que M. Anselme y est revenu d’Alexandrie avec la 
réponse de Méhémet-AIi. Celui-ci refuse les propositions qui 
lui ont été faites, et s’en tient à ses prétentions dans leur entier. 
Si on lui garantit qu’il lui sera fait droit, il est prêt à rendre 
la flotte turque. Il parait qu’il insiste avec obstination sur la dé
mission de Chosrew pacha. Il demande aussi l’hérédité de tous 
les territoires qui sont sous sa domination.

— Paris , le 8 SEPTEMBRE.FRANCE.
M. l’ambassadeur d’Espagne a eu hier une audience de plu

sieurs heures avec M. le maréchal Soult.
— Les délégués des fabricans de sucre indigène se sont réu

nis aujourd’hui sous la présidence de M. de Morny. Ils ont dé
cidé qu’une protestation serait adressée à M. le président du 
conseil des ministres, et que les conclusions de cette protes
tation seraient une demande en liquidation des fabriques par 
■voie d’indemnité , attendu que l’intention de détruire leur in
dustrie est évidente , et ne leur laisse plus d’autre parti à 
prendre.

Quant à leur impôt, ils ont jugé qu’il était aggravé indirecte
ment par le dégrèvement des sucres coloniaux et étrangers , et 
ils ont décidé que le barreau de Paris serait consulté sur les 
moyens de résister à cet acte illégal du gouvernement, et sur 
la marche à suivre pour en saisir les tribunaux. (Nouv.)

— Parmi les détails que donne l’Industriel alsacien sur 
l’inauguration du chemin de fer de Mulhouse à Thann, nous 
remarquons que le convoi d'honneur qui transportait les invités 
à parcourir les 5 lieues qui séparent les deux villes, en 25 minu
tes de Mulhouse à Thann et en 15 minutes de Thann à Mulhouse 
la marche étant alors favorisée par la pente. C’est une vitesse 
de 20 lieues à l’heure dans un sens et de 12 lieues dans l’autre. 
Cette vitesse a été fournie par la locomotive le Napoléon, sortie 
des ateliers de M. André Koechlin.

NOUVELLES D’ORIENT.
« Constantinople, 23 août.

» Il est fortement question de la prochaine arrivée dans notre 
port des escadres anglaise et française. Chosrew pacha est le 
seul dans le divan qui s’y oppose. La défection du eapitan pacha 
a réduit à l’impuissance notre marine militaire ; des nombreux 
bâtimens partis sous ses ordres de Gallipoli, cinq seulementsont 
restés fidèles au sultan.

»II ne nous reste maintenant armés que quatre frégates, dont 
un vaisseau rasé, trois corvettes, quatre bricks ou goélettes et 
trois bateaux à vapeur; une des frégates est en station dans le 
Bosphore, à l’entrée de la mer Noire, une corvette est à Thera- 
pia, une goélette de 12 canons dans la haie de Constantinople, 
et un bâtiment léger aux Dardanelles, avec le brick français la 
Mésanqe, le restant des débris de l’escadre est ancré à là Corne- 
d’Or.

» L’armée russe n’a fait aucun mouvement; elle est toujours 
campée sur les bords de la mer Noire, prête à s’embarquer au 
premier ordre. »

On lit dans une autre lettre de Constantinople :
« L’arrivée inattendue du bateau à vapeur le Castor a donné 

lieu à mille conjectures. On le croit porteur d’un ordre qui en
joint à l’amiral de se porter sur Alexandrie en laissant à Besicha 
les forces nécessaires pour appuyer l’intervention de la France 
dans le cas où les Russes feraient un mouvement en avant. »

Tenedos, 24 août.
« Les escadres anglaise et française restent toujours dans 

1 inaction au mouillage de Besicha qui fait face à notre île. On 
dit que le jeune sultan n’est pas éloigné dé permettre à ces bâti- 
roens d’hiverher dans les eaux du Bosphore. Ces bruits sont 
confirmés par les officiers de la division qui vont fréquemment
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à Constantinople sur les paquebots de la correspondance du Le
vant. Ils rapportent que des personnages haut placés éprouvent 
encore de vives inquiétudes sur les projets que l’on prête à la 
Russie, et que le grand-visir favorise en haine de Méhémel-Ali 
et du capitan-pacha.

»Les vaisseaux des deux divisions continuent à fournir une 
garde à terre pour le maintien du bon ordre et de la tranquillité 
entre les matelots des deux nations ; jusqu’ici aucune rixe n’a eu
lieu. »

« Toulon, 4 septembre.
» Le Castor, commandé par M. le lieutenant de vaisseau Ser

val, a quitté Constantinople le 23 du mois dernier. A son dé
part, les escadres française et anglaise étaient mouillées au cap 
Besicha, côte de Troie; elles composaient une force navale de 
25 voiles, savoir :

17 vaisseaux, 7 français et 10 anglais;
2 frégates, 1 française et 1 anglaise;
4 corvettes, 1 française et 3 anglaises;
2 bateaux à vapeur français.

» Mais ce mouillage ne présentant pas un abri assuré contre 
le mauvais temps, si les escadres ne peuvent remonter à Cons
tantinople, elles seront obligées d’aller hiverner dans le golfe de 
Sinyrne. »

— Une correspondance de Toulon , publiées par le Répara
teur de Lyon, du 7, contient , entre autres choses, ce qui suit:

« La division .autrichienne , commandée par le commodore 
Bandiera, et composée d’une frégate, d’une corvette, de deux 
bricks, et d’un bateau à vapeur, était à Smyrne; elle attendait 
le prince Frédéric, qui doit arriver avec unefrégate et un brick.

» La flotte égyptienne était, partie dans le port d’Alexandrie, 
et partie en croisière. »

— Le Journal des Débats publie un mémoire que le eapitan 
pacha a fait rédiger pour justifier sa conduite aux yeux de la 
Turquie et des autres puissances européennes. Le même cour
rier qui annonça à la flotte le changement de règne apporta la 
nouvelle de l’élévation de Chosrew pacha aux fonctions de visir 
avec pleins pouvoirs. Chosrew était depuis longtemps l’ennemi 
acharné du eapitan pacha, Àhmet. Celui-ci devait donc mettre 
sa vie à couvert. Mais un plus noble motif le dirigeait. C’était 
Chosrew qui avait plongé l’empire dans la guerre civile en 
brouillant le vice-roi avec le sultan et il aurait toujours été Un 
obstacle à la réconciliation. Protester contre son élévation n’é
tait donc pas un acte de trahison. Employerla force n’était qu’a
gir comme Chosrew avait agi lui-même. Ahmet eut pu bloquer 
Constantinople, mais il voulut éviter les troubles , et l’inter
vention étrangère, et il n’aurait pas prévenu l’effusion du sang 
musulman.

Il préféra se rendre avee sa flotte à Alexandrie, à quoi les of
ficiers de cette flotte consentirent unanimement, et commença 
par envoyer à Mehemet-Ali une lettre où il exprime d’abord les 
vœux qu’il forme pour le bonheur du nouveau souverain, et 
représente Chosrew pacha comme devant faire le malheur de 
l’empire. Il invite le vice-roi à cesser les hostilités et à coopérer 
à i’imion des partis divjsés, cette union et le renversement du 
visir étant les seuls moyens de salut pour le trône et la nation, 
et il annonce son arrivée avec la flotte pour concourir à ce but. 
Il annonce aussi qu’il a écrit à Hafiz pacha , général en chef de 
l’armée turque, pour prévenir les hostilités en Syrie, l’informer 
de sa démarche et l’inviter à faire cause commune avec eux.

Sans la précipitation de ce dernier, continue le mémoire jus
tificatif , on eut évité l’effusion du sang. Mais l’union désirée au- 
ra’it encore pu s’effectuera Alexandrie, comme le prouve l’ac
cession de la Porte à toutes les demandes de Mehemet-Ali, car 
les négociations en était làlorsque les cinq puissances ont fait ac
cepter leur médiation.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On a publié la dépêche télégraphique suivante :

Bayonne, 7 septembre, à 1 heure.
Le général commandant la 20s. division militaire à M. 

le ministre des affaires étrangères.
Don Carlos a renvoyé toute sa cour et son ministère. Il est 

revenu à Leçurnberry.
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MM. de la Piscina, Erre, etc., sont entrés en France.
Les bataillons navarrais commettent toutes sortes d’excès. Le 

gé nérai Moreno a été fusillé hier à Urdax.
— Les nouvelles des provinces basques deviennent de plus en 

plus graves. La dépêche qu’on vient de lire paraît indiquer que 
la désorganisation a gagné les bataillons navarrais , qu’une ef
froyable confusion règne autour de don Carlos, que lui-même 
ne sait plus à quels ministres ni à quels chefs se confier, et que 
ses principaux serviteurs l’abandonnent pour.échapper à une 
soldatesque sans frein qui fusille ses généraux.

La correspondance de Bayonne par voie ordinaire nous an
nonçait déjà ce matin que les bataillons navarrais que don Car
los fit soulever les premiers’à Vera , commettent toute sorte 
d’excès sur la frontière, pillant les voyageurs, rançonnant les 
habitans et ne reconnaissant aucune espèce d’autorité. En est-il 
donc de même de tous les autres bataillons de Navarre ? Oh a 
lieu de le présumer.

Urdax, où a été fusillé le général Moreno, apostolique et ab
solutiste bien connu, est du village de Navarre, dans la vallée 
de Bastan, sur le chemin d’Elisondo à Bayonne, et à une démi 
lieue de la frontière. Les carlistes navarrais du Bastan sont donc 
aussi en état de rébellion contré leurs chefs. (/. des Débats.)

dans la loge de celle bête féroce, et lui confiant sa vie, lorsqu’il juge son 
éducation assez avancée pour subir cette épreuve.

Sans doute Van Amburgb s’entoure alors de toutes les précautions, et ce 
n’est pas sans armes qu’il entreprend ce périlleux essai, ce second temps de 
l’éducation de ses bêtes ; sans doute aussi son coup-d’œii est sûr et il sait le 
moment où son élève, dominé par la crainte, reconnaît sa puissance ; (nais 
enfin il y a toujours un premier moment où il est seul à seul avec cet en
nemi devenu son esclave, mais un esclave toujours prêté se révolter.

Et comment, je le répète, arrive-t-on à se faire craindre par des animaux 
si fiers et si bien doués de courage, quels sont les procédés de cet empire 
fondé sur la terreur, quand toute la force et l’instinct de férocité sont d’un 
côté, la faiblesse et le sentiment du danger de l’autre ? Est-ce quelque chose 
d'analogue à ce que nous présentent les hommes eux-mêmes, quand toute 
une nation pliée sous un joug de fer obéit à un seul homme ou à quelques 
bourreaux, se laisse humilier, dépouiller, conduire au supplice par eux , 
sans oser se révolter contre une puissance qu’elle renverserait d’un souffle ? 
Mais cet état d’esclavage suppose précisément l’intelligence et un sentiment 
raisonné du danger dont lés animaux ne semblent pas susceptibles.

On a répandu bien des bruits à ce sujet, on a fait bien des suppositions 
auxquelles la vue de ces lions et de ces tigres se couchant auprès de leur 
maître, se roulant à ses pieds avec une sorte de passion comme des chattes 
amoureuses que la main caresse , donnait quelque crédit ; mais considérant 
les choses de plus près , en voyant l’état de vigueur et de santé parfaite de 
ces animaux, il n’est guêres possible d’admettre que l’emploi de certaines 
caresses serve à mater leur énergie et leur fureur et soit une manière de 
leur inspirer une sorte d’amour physique qui les dispose à ia soumission et 
à l’obéissance.

Van Amburgb affirme que ce moyen n’a aucune part dans l’éducation de 
ses animaux; pour lui, dit-il, cette éducation comprend trois temps; le 
premier est consacré à inspirer la peur, le second à commander l’obéissance, 
le troisième à obtenir l’attachement et l’amitié ; mais quelle est sa méthode 
pour chacune de ces périodes, quels sont ses procédés de terreur et par où 
débute-t-il, il ne s’explique pas suffisamment à cet égard, et son silence ne 
parait pas avoir pour but de cacher un secret , mais c’est qu’il lui est diffi
cile d’expliquer le mystère de cette puissance qu’il trouve en lui-même,Te 
mode d’action de cette domination redoutée qu’il exerce naturellement et 
par une disposition qui lui est propre.

Sans pouvoir affirmer qu’il ne lasse pas quelques réserves, je suis porté 
S croire que Van Amburgb, ainsi qu’il le dit lui-même, n’a que deux moyens 
à sa disposition ; I’mi moral : son assurance et son audace; l’autre physi
que : l’expression impérieuse de sa physionomie et de sou regard. Ajoutons à

Traité conclu entre le capitaine-général des armées natio
nales, don Baldomero Espartero, et le lieutenant-général
Raphael Maroto.
Art. 1er. Le capitaine-général don Baldomero Espartero , 

recommandera avec intérêt au gouvernement l’accompfissement 
de l’offre qu’il a faite que l’on proposerait formellement aux cor- 
t'ès la concession ou là modification des fueros.

2. Seront reconnus : Les emplois, grades et décorations des 
généraux, chefs et officiers, et autres individus dépendant de 
l’armée commandée par le lieutenant-général don Rafael Ma
roto, qui présentera les états avec mention des corps auxquels 
ils appartiennent, leur réservant la liberté de continuer à ser
vir en défendant la constitution de 1837 , le trône d’Isabelle II, 
et la régence de son auguste mère, ou bien de se retirer dans’ 
leurs foyers pour ceux qui ne veulent point garder les armes à lat.' 
main.

3. Ceux qui acceptent de servir auront une place dans les corps 
de l’armée, comme effectifs ou comme surnuméraires, d’après, 
l’ordre qu’ils occupent dans l’échelle des inspections à l’arme des
quels ils correspondent.

4. Ceux qui préfèrent se retirer dans leurs foyers étant géné*. 
raux ou brigadiers, obtiendront l’autorisation de se rendre où ils 
voudront avec la solde accordée par les réglemens. Les officiers 
et chefs obtiendront un congé illimité ou leur retraite, d’après 
les réglemens. Si quelqu’un, appartenant à ces classes, désire un 
congé temporaire, il le demandera par l’inspecteur de son arme 
respective, et il lui sera accordé, sans excepter les congés pour 
l’étranger qui dans ce cas serontobtenus par le capitaine-général 
don Baldomero Espartero, qui leur donnera un passeport vala
ble pour le temps nécessaire pour faire les démarches et les re
commandera à l’approbation de S. M.

5. Ceux qui demandent un congé temporaire pour l’étranger, 
ne pouvant percevoir leur solde jusqu’au retour des ordres 
royaux, le capitaine-général don Baldomero Espartero leur 
fournira quatre paies en vertu des pouvoirs qui lui sont confé
rés; il comprend dans eet article depuis les généraux jusqu’aux 
sous-Iieutenans.

6. Les articles précédens comprennent tous les employés civils 
qui se présenteront pendant les douze jours qui suivent le pré
sent traité ratifié.

7. Si les divisions Navarraise et Alavaise se présentent de la 
même manière que les divisions Gastillane , Biscayenne et Gui- 
puzeoane, elles jouiront des concessions exprimées dans les ar
ticles précédens. :

8. Seront mis à la disposition du capitaine-général don Bal- 
domeroEspartero, les parcs d’artillerie , les maîtrises, les dé
pôts d’armes, d’habits, de vivres, qui sont au pouvoir du lieu
tenant-général don Rafael Maroto.

9. Les prisonniers appartenant aux corps des provinces de

cela , les corrections répétées, administrées à propos et à l’abri de tout dan
ger pour lui-même, tel est probablement ce qui compose le premier temps 
de l’éducation. Il serait curieux de connaître les dangers qu’il a courus, les 
aceidens qu’il a dû éprouver dans sa périlleuse carrière , et comment il s’en, 
est tiré; mais nous n'avôris aucun renseignement sur ce point. Ce que nous 
savons, c’est que, très-jeune, il se sentit le courage de lutter contre les bê
tes féroces; il prit une espèce de plaisir à cet exercice et à ce redoutable es
sai de son audace. Bientôt, ayant fait Ta rencontre d’un riche marchand d’a
nimaux féroces , du sieur Titus , qui possède la plus belle ménagerie des 
Etals-Unis , il s’est offert à lui pour entreprendre d’apprivoiser des lions et 
des tigres, et de les soumettre à sa volonté. On lui confia quelques-uns de 
ces animaux; il lès soigna, les nourrit; il vécut avec eux, et û force 
d’étudier leurs iustincts et d’observer leur nature, il est parvenu à les do
miner, à les adoucir et à les habituer à la soumission. D’abord il ne les abor
dait que bien armé, peu à peu it n’a plus conservé qu’une badine, mais cette 
badiue est encore aux yeux de ces animaux une arme aussi puissante que 
celles dont il ont plus d’une fois ressenti l’action ; aussi produit-elle 
l’effet d’une baguette magique , et voit-on le plus fort des lions fuir de
vant elle comme l’animal le plus timide devant une arme dont il a été ru
dement châtié.

Et en effet, si la détonation des armes à feu a fréquemment retenti aux 
oreilles de ces animaux; si ce moyen ou quelque autre analogue â servi à. 
les effrayer, à leur inspirer cette crainte et cétld peur que nous leur voyons- 
au moindre geste de leur maître, rien n’a été plus facile que de parvenir à ley 
tromper à cet égard , en substituant habituellement une simple cravache û. 
un pistolet.

On 
mes
nation . ___
de proie sur le timide gibier de la plaine, ou le serpent qui rampe sûr un 
habitant de l’air qui n’ose lui échapper èn s’envolant ; on a été plus loin en
core, et il s’est trouvé des gens avides du merveilleux et empressés de tour
ner tout au profit de leur chimère, qui ont crié au magnétisme, et qui n’on t 
vu dans l’incroyable audace de cet homme, dont je frémis encore en me le 
rappelant debout au milieu de bêtes féroces dont te moindre pouvait le met
tre en pièces, qu’un effet de cette puissance' mystérieuse, de ce fluide magi
que à l’aide duquel ils croient fermement faire lire les aveugles et pénétrer 
dans l’avenir.Mais que penser de cette fascination et de ce prétendu magnétisme, quand 
après la scène que vous connaissez, qui vous a tenus haletons pendant ur.è 
demiTheure et que tout Paris,voudra voir, Van Amburg , une fois In lampe



Biscaye et de Guipuzcoa, et ceux des corps de la division Cas
tillane qui se conformeront en tout auxarticlesdu présent traité, 
seront mis en liberté et jouiront des avantages qui y sont expri
més; ceux qui ne voudront pas s’y conformer , continueront à 
subir le sort des prisonniers.

10. Le capitaine-général don Baldornero Espartero fera ses 
représentations au gouvernement, afin que celui-ci attire [’at
tention des Cortès sur les veuves et orphelins des soldats morts 
dans la présente guerre, et qui correspondent aux corps com
pris dans ce traité. Cette convention est ratifiée au quartier-gé
néral de Vergara , le ol août 1859.

Le duc de la Victoire, rafael maroto.
— Nous avons déjà annoncé l’arrivée d’un grand nombre de 

réfugiés appartenant à l’ordre civil: hier 45 officiers, faisant 
partie des 2“, 5° et 7” de Guipuzcoa , sont également arrivés à 
Bayonne; ils avaient dû abandonner leurs bataillons au mo
ment où ceux-ci s’étaient débandés ou joints au général Ma- 
roto. Tous sont internes à Angoulême. L’administration a pris 
des mesures pourassurer l’ordre sur notre frontière. Nous som
mes heureux de pouvoir dire que cet ordre n’a pas été troublé.

[Phare de Bayonne, 5 septembre.)
— La position de don Carlos devient de jour en jour plus 

critique;les émigrés en France . dont le nombre est considéra
ble, sont impitoyablement dévalisés et maltraités à leur pas
sage sur la frontière par deux bataillons révoltés qui occupent 
toujours Vera et Lesaca. Le drapeau national était déployé 
hier chez le consul d’Espagne pour célébrer ces heureuses nou- 

'velles.
Les troupes de la reine ont trouvé à Andoain 10 pièces de 

canon, un mortier, 150,000 cartouches, 200 grenades et une 
quantité considérable de boulets, fusées à la congrève et autres 
objets. [Idem.)

On a réuni à Onate une grande quantité de chariots pour char
ger des équipemens militaires et des munitions de guerre, poul
ies envoyer à Vittorîa, parmi les objets à expédier se trouve une 
voiture de don Carlos.

Les nouvelles du traité de paix ont produit une vive joie à Sa- 
ragosse; toute la population était dans les rues ; on ne voyait 
que des figures riantes , des poignées de main et des embrassa
des; toutes les cloches étaient en branle, et le soir il a eu illu
mination générale.) (Mémorial Bordelais.)

— On nous assure que don Carlos a adressé une lettre auto
graphe au roi des Français, après les événemens du 26 août :

On dit que le prétendant, dans un mémorandum , dont la 
- rédaction est attribuée à l’archevêque de Cuba , traite la ques

tion d’intérêts liés entre la France et l’Espagne depuis l’établis
sement de la politique de Louis XIV. Le memorandum ac

compagne sa missive.
Ou croit que don Carlos voudrait que les intérêts politiques 

de sa famiùe fussent réglés par un congrès européen , dont la 
décision serait acceptée d’avance par le prétendant.

[Mém. bord, du 5 sep.)
— On lisait hier dans le Moniteur parisien :
MM. le capitaine Jardot, de la Gondie et le chef d’escadron 

Saragoza sont partis aujourd’hui. Ces officiers sont envoyés en 
qualité de commissaires du gouvernement français auprès des 
généraux O’Donnell, Valdez et Espartero, commandant les ar
mées de Catalogue, du Centre et de Navarre.

Nous trouvons dans la mém'e feuille de curieuses particularités j ment de 
que nous citons , sauf examen ultérieur.

Le général Maroto availpromis de livrer le roi son seigneur
au gouvernement français. Il devait l acculer à la frontière de 
France, et là, quand il l’aurait mis dans une situation désespé 
rée , il lui aurait proposé d’abdiquer, et, dans le cas d’un

notre part est l’exécution loyale et sans retard 
toutes ses parties, du traité du 19 avril. 1

Un de nos journaux a, ces jours-ci, prôné hautemp 
i bonne intelligence qui règne dans la commission asseffihu , 

iespé- Utrecht. La chose pouvait être vraie à l’égard des rappor,06 à 
refus, : sonnels entre les membres entr’eux, mais elle ne resf n.,

.......... ■ ‘ ' ' lMS parla police de Bayonne, soutenu par le général Harispe , aurait rapport à l’objet pour lequel la commission est réunie, sin
fAnliî cup lo t<arrUnir<a ocnnannl . lin ramVlfi U.Ollîl Hp. main nnilP i fr*Pi» ipi fions Hpq ntirlîp.nbirifp* ;i PP cninf nrme ziiim». . .‘ ^611*tenté , sur le territoire espagnol, un rapide coup de main pour
s’emparer de la personne de Charles V. On croyait être si sûr du ! que la Belgique jusqu’à 
succès de cette manœuvre, que non-seulement le logement du 
roi était préparé à Bayonne, mais qu’on avait même commandé
son dîner. Le lâche abandon des lignes d’Andoain qui ouvre cinq millions de florins 
aux christinos un succès dans le cœur même des provinces fidè
les , était la première condition du marché. C’étaient les clés de raient soutenir aucun examen approfondi'. Et comment neuf 
la place que Maroto livrait à l’ennemi i maintenant exiger en Belgique, avec quelque justice, qW -

« Jusque-là tout avait réussi au gré des projets de Maroto , ! fait de notre côté des ouvertures pour nouer une alliance iT 
d’Espartero et des deux cabinets qui ont été leurs complices i intime aussi long-teinps que le traité lui-même, par lequel U 
dans celte sale affaire. Maroto avait, en outre, fait arrêter le ! dépendance dùnouvel état a été reconnue, reste sans execur"'

tree ici dans des particularités a ce Sujet, nous dirons seule
.’aujourd’hui n’a pas encore 'satisfa/rf 

partie principale de l’obligation résultant pour elle du • 
celle de satisfaire à la portion échue depuis le 1er. janvier ' r

’ payer annuellement à la Hollande’T
paiement est retardé sous toute sorte de prétextes et qui no

Lî journal la Mode publie aujourd’hui la lettre suivante 
que nous reproduisons sans y rien changer :

« Frontière d’Espagne, le 5septembre.
» Mon cher ami,

» Espartero occupe les deux provinces; le roi, entouré d’amis 
fidèles , est à Lanz; le brave Elio avec dix bataillons navarrais 
et le brigadier Alzaa avec huit bataillons alavais , sont restés 
fidèles à Charles V et sont avec le roi.

j) La ligne d’Àndoain avec son artillerie est au pouvoir des 
troupes dlrun. Espartero occupe Onate ainsi que le chemin 
d’Onate à Durango. Les forts d Onate, de St-Antonio , de Ar- 
quioia et Guebara ont été livrés aux christinos par Maroto , qui 
s’est retiré à Bilbao.

« Mon cher ami, le cœur profondément ulcéré, je vous com
munique les détails suivans qui sont officiels. Maroto avec huit 
bataillons guipuscoans, huit bataillons biscayens, quatre batail
lons castillans et quelques cavaliers entraînés par les généraux 
Simon de la Torre, Kurriaga et Urbistondooat passé à Christine 
et ont, juré la constitution de 1855.

« Don Juan Eeheverria, avec deux bataillons navarrais et le 
général don Basllio occupent au nom du roi Lesaca et Saint- 
Esteban.

« Les troupes entraînées par Maroto ont été gagnées à force 
d’argent. Il y a à Bayonne-, dans ce moment, cinq millions 
déposés pour être partagés entre Maroto et Espartero. »

Ainsi , de l’aveu même des partisans de don Carlos, plus 
de la moitié des troupes du prétendant ont abandonné sa cause.

brigadier Vargas, le colonel Teijeiro , le général Zariateguy, 
et il avait mis sur la liste des homme suspects le nom du brave 
Los Vallès ; tous ses sujets fidèles étaient destinés, à ce qu’il 
paraîtrait, à être passé par les armes. Mais au moment même 
d’entrer dans le port, le succès delà trahison a échoué contre 
l’inébranlable résolution de don Carlos. Lorsque l’émissaire de 
Maroto vint apporter à ce noble prince un projet d’abdication 
conçu en termes humilians pour la dignité royale, Charles V 
lut,*avec une indignation concentrée, cette proposition auda
cieuse.

« Puis, après quelques momens de réflexions et de silence, 
il mit en pièces le papier présenté à sa signature, et le jetant 
à la face de l’envoyé de Maroto : « Jamais je n’abdiquerai , et 
» tant qu’un seul soldat me restera fidèle, il me trouvera à côté 
» de lui. Reconnaissant des sacrifices qui ont été faits pour ma 
» cause, je ne désire rien tant que la paix , afin de pouvoir les 
» récompenser, mais je ne consentirai jamais à la honte de me 
» rendre sans combattre à l’ennemi, je mourrai plutôt : et si 
» Dieu m’appelait à lui, mou fils saura ce qu’il se doit, ce qu’il 
« doit à l’Espagne. »

HOLLANDE.
VAvondbode publie à son tour un article communiqué, où 

M. Kinker s’attache à réfuter l’appel fait par M. Doncker-Cur- 
lius en faveur d’une nouvelle loi fondamentale. L’auteur de cet 
article qualifie cette pièce de proclamation d'un homme qui am
bitionne en Hollande la position qu’occupe M. O’Connell en Ir
lande. Après avoir allégué quelques circonstances d’où il induit 
qu’il faut suspecter ses intentions, et qu’il faut considérer son 
appel comme une démarche ridicule qui n’aura pas de résultat, 
i! passe à l’examen des objets que M. Doncker-Curtius veut at
teindre. Il regarde lesélections immédiates et le renouvellement 

i périodique des états-généraux et des conseils communaux com
me des moyens d’élever les intrigans. Quant à la responsabilité 
ministérielle, la chute de Charles Xa prouvé, dit-ii, comment 
elle couvre l’inviolabilité royale ; la dernière crise comment on 
la rend illusoire pour le peuple. En parlant de principes, la per
sonne du roi est inviolable. Les ministres sont responsables, il 
est heureux, dit-il, que ces nez de cire [icasseneuzen) ne se. 
trouvent pas dans notre loi fondamentale. Il s’applaudit avec M. 
Doncker-Curtius de la liberté de la presse qui lui permet de 
réfuter les faux arguinens de ceux qui, quoiqu’ils en disent, 
sont très-disposés à fraterniser avec les jacobins. Enfin , il croit 
que la peur panique que la proclamation aura inspirée pour 
quelques instans aux gens bien pensans, aura sur eux l’effet 
d’une potion homœopathique.

Nous avons plus d’une fois parlé en termes généraux de la né
cessité d’établir dans l’intérêt bien entendu de la Hollande et de 
la Belgique, les relations futures des deux royaumes sur le pied 
de bon voisinage et, si c’est possible, de protection et d’assis
tance mutuelles contre toute agression du dehors.

A notre grand contentement et, nous le disons en toute sé
curité, au grand plaisir de tousles Hollandais raisonnables , no
tre langage a trouvé du retentissement dans la très-grande partie 
des journaux belges.

Cependant il en est qui vont plus loin que les circonstances 
ne te permettent et qui nous demandent quels avantages nous 
offrons à la Belgique en. retour de ce que ce pays pourrait faire 
pour nous, tant maintenant qu’en temps de danger commun. 
A cet égard, il ne nous est pas possible de donner une réponse 
précisée. D’abord nous sommes d’avis que le développement du 
principe qui des deux côtés est regardé comme le véritable et 
son application aux occurrences particulières qui peuvent se 
présenter, doivent être abandonnés à la diplomatie des deux 
cabinets. Mais d’autre part il faut qu’en Belgique on ne perde 
pas de vue que la condition sine quâ non de tout rapproche-

de la part des Belges, dans une de ses principales conditions en
vue desquelles la reconnaissance a eu lieu. (1) [Handelsbh

3)8©®0
■ad.)

BELGIQUE- — Bruxelles , le g septembre.
M. le ministre de la guerre a donné à MM. les cornman 

dans des corps et des dépôts de l’armée les ordres nécessai'f 
pour que , dans le cas où le décompte de la massed habillemenf 
des hommes congédiés serait insuffisant pour qu’ils pussent cnn 
venablement se rendre dans leurs foyers, ils soient toujours 
munis des moyens suffisons à prélever sur la masse des recettes 
et dépensés extraordinaires et imprévues, de manière quel» 
secours qui leur est accordé, joint au montantdeleurdccomnie' 
forme une somme équivalente à l’indemnité de route que com.’ 
porterait la distance qu’ils doivent parcourir jusqu’à l’endroit 
de leur domicile.

—Le capitaine d’êtat-major G.-L. Gardanne de Vaulgrenant 
officier français en mission en Belgique, est remisa la disposi
tion de M. le ministre de la guerre de France.

— L’ouverture du chemin de fer de Tubise qui devait avoir 
lieu au commencement du mois d’octobre est différée indéfini
ment à cause de l’enquête sur des améliorations à faire au pont 
entre Hal et Tubise.

— Le chef de Pétat-major-général de l’armée et les comman
dants des brigades d’infanterie et de cavalerie continueront à 
jouir sur le pied de paix de l’indemnité annuelle de frais de 
bureau , qui était attribuée à leurs fonctions sur le pied de 
guerre, et qui est, pour le premier, de trois mille francs et pour 
les derniers de six cents francs.

L’officier-adjoint attaché à chaque division de cavalerie pour 
y remplir les fonctions de chef d’état-major, recevra une in
demnité de frais de bureau fixée à six cents francs par an.

Bruxelles, le 9 septembre. — (-3 heures). — Bien que les dernières 
nouvelles d’Espagne soient aussi favorables que les précédentes et montrent 
les progrès de la pacification de ces malheureux pays , il y a en moins île 
mouvement à noire bourse , ce qui est attribué à la liquidation de demain; 
les plus forts acheteurs ayant besoin d’écouler des pièces. Il y a eu uns 
légère réaction en baisse sur l’actif, il y avait plus de vendeurs que « 
jours derniers. Ouvert à 24 3/8, on a fait 24 1/4, la cote porte 24 1/2 et P. 
dernier cours , et on ferme 24 7/16 A. 1/2 offert 24 1/2 A.

Les primes à un mois sont toujours en grande faveur et il s’on ferait 
pour des sommes colossales s’il y avait des donneurs, parce que la con
fiance à la hausse est générale ; 20 1/2 dont 1 A.

Quant aux valeurs indigènes elles continuent à être délaissées.
Fonds de l’Etat : dette active 2 1|2 p. c. 55 3[4 , 5 p. c. 101 1/3, 

4 p. c. 92 5/8 A , 3 p. c. 71 5/4. Soeiélé Générale titres en nom fl. 750 
P., Soeiélé de Mutualité 1031 25 (105 1/8 1/2) A., Banque de Belgique “SI 
(75 ), bits Militaires 3495 (116 1/2) A.

MARCHÉ DES HUILES.
Très peu d'affaires. Point de variation dans les cours que l’ori conlimie 

de coter : huile, de colza comptant fl. 47 3/4, septembre, octobre cl w 
vembre47 1/2 huile de lin 44 1/4.

Anvers deux heures 3/4 — par voie télégraphique — Ardoin24 1/3 cous 
24 5/8 fait.

-----
LIÈGE , LE 10 SEPTEMBRE-

La dépêche télégraphique que nous reproduisons aux nou
velles d’Espagne d’après le Moniteur parisien confirme la com
plète déconfiture du parti Carlisle. Tous les ministres du pré
tendant se sont réfugiés en France. Moreno , qui présida s 

-l'exécution du malheureux Torrijos , a été fusillé de l’ordre a*

(1) Mais, pouvons-nous répondre d’un seul mot au Handelsblad, b Ir
lande de son côté n’a-t-elle rien à faire sous le rapport de l’exécplion oï1, 
du traité? Nous pourrions lui indiquerpiusieiirspointssurlesqùelslaBpW 
attrait déjà dû oiilenirsaiisfaciion. La preuve, que le gouvernement. I1™® ’ 

1 lui-même comprend très-bien que le relard da ns le paiemenldti pfem F51111’ 
Ire de la délié , n’a rien que de légitime, c’est qu’il n’a pas sommé ,<luan. 
sachions, la Beigiqu#de l’effectuer. Et comment aurait-il pù le faiw»1 

j qu’on ne s’est pas mis d’accord sur le mode de paiement, et que ceci ft» P 
bablement l’objet des délibérations de la commission mixte d’Utreclit-

(Note de l'JméP'i

éteinte, au milieu de l’obscurité du théâtre, entre dans la loge de ces ani
maux un balai 5 la main pour nettoyer leur cage comme on ferait dans un 
poulailler, poussant du pied les lions et les tigres à gauche pendant qu’il 
nettoie à droite, et les repoussant à droite quand il a fini de ce côlé? Il n’y 
fait pas tant de façons, et que peut lui servir son regard ou sa puissance ma
gnétique dans cette obscurité où l’on ne distingue pas même le tigre du léo
pard , !e lion de la panthère ?

Ei comme il faut que touLe théorie à priori vienne le plus souvent échouer 
devant les faits, l’ai vu ma dernière hypothèse m’échapper en apprenant 
qu’il ne prenait même pas le soin d’assouvir la faim et rie rassassier com
plètement ses animaux avant de se livrer à eux; le seul repas qu’ils font 
par jour a lieu régulièrement à dix heures du malin, et quand ils parais
se!'. t le soir sur la scène , quand Van Amburg vient les narguer, les taqui- 
ner,les rouler sous lui et se coucher sur eux, s’ensevelir, à la lettre, et 
disparaître sous un monceau délions et de tigres, enlacé par eux, de 
manière à ne pouvoir pas même essayer de leur échapper s’il leur prenait 
la moindre fantaisie de goûter un peu de ce sang tout chaud dont leurs 
dents sont si près, qu’elles sentent à travers l’épiderme si mince de ce mal
heureux', bravant ainsi pour nos plaisirs la mort la plus cruelle , quand 
il se coiffe, ainsi que l’a garment exprimé J. Janin, de la geueule du lion 
comme d’un bonnet de coton, il y a douze heures que ces bêtes féroces 
n’ont mangé !

Ainsi dans cette terreur, dans cette obéissance, dans cette intimité re
doutable, nous ne pouvons pas trouver autre chose que le résultat d’une 
éducation , d’un apprivoisement, qu’une preuve éclatante et remarquable de 
ia supériotc de l’homme, de son intelligence et de son courage sur les brutes 
auxquelles Dieu n’a donné qu’un instinct aveugle et une force dontelles n’ont 
pas la conscience.

C’est là ce une nous voulions surtout faire ressortir et ce qui nous ins
pire tant d intérêt pour le spectacle étrange que l’on met en ce moment 
sous nos yeux.

Maintenant Van Amburg est-il tellement sûr de son fait, a-t-il si bien 
éteinl osas cesbêtes tout instinct de férocité, le fil de leur première na
ture esl-i! si bien rompu, en un mot son pouvoir est-il si parfaitement 
établi, qu'il n’ait absolument rien à craindre et qu’il ne lui reste aucune 
chance d’être un jour dévoré par elles?

Ce n’est pas ainsi que l’entend un certain Anglais qui i’a suivi de NeW- 
York à Londres et de Londres à Paris, sans manquer une seule représen- 
taliou, dans l’espoir d’assister au dernier combat, à la lutte fatale et san
glante qui doit nécessairement, suivant lui, avoir lieu un moment ou l'au
tre . entre Vau Amburg et ses bétes féroces, jusqu’à présent si paisibles 
et si douces,

Chacun son goût : pour nous ce n’est pas cet espoir qui nous mène à la 
Porte Saint-Martin , et si M. Hare! n’avait pas d’autre mobile pour attire! 
les Parisiens à son spectacle, il risquerait beaucoup de voir sa salle déserte 
et pourtant, il faut en convenir, c’est cette chance terrible ; cette unique 
chance si l’on veut sur mille, qui fait tout l’intérêt, toute l’émotion de ce 
drame auquel on court avec empressement, même les femmes les plus dou
ces et les plus craintives de tous les quartiers de Paris.

Oui, sans doute, il reste au pauvre Van Ambnrg quelques chances d’être 
dévoré , et la tyrannie qu’il exerce est comme tomes les tyrannies un dan
gereux métier auquel il peut . il doit peut-être succomber; la révolte le me
nace comme elle menace tous les pouvoirs usurpés et absolus, et il peut voir 
quelque jour ses sujets s’insurger contre lui, insurrection terrible dont le 
prix sera son sang; l’espoir de notre Anglais n’est assurément pas tout à fait 
chimérique ,el il peut avec delà patience se Haller derelourner satisfai L chez 
lui, après avoir vu un spectacle nouveau qu’il lui assurera chez ses compa
triotes une incontestable supériorité.

Au reste, ils ont bien failtout cequhls ont pu, ces braves Anglais, pour 
jouir chezeux de ce spectacle qu’ils iraient volontiers chercher au bout du 
monde; on ne se contentait pas à Londres de voir mettre à la gueule du lion 
ce jeunechevreau que vous savez, etauquel il n’ose pas toucher du bout de 
la langue. 11 n’y a pas assez de vérité dans celle scène pour nos voisins : une 
fois dans la logedti lion avec ce pelit chevreau, Van Amburg lui coupait la 
tête recevant son sang dans un plat, plongeait sa propre tète dans ce sang 
tout chaud , et la mettait ainsi dans la gueule béante du lion. Voilà ce qui
s’appelle de la vérité dramatique.

On avait bien aussi parié d’un jeune enfant que Van Amburg introduisait
avec lui au milieu doses animaux féroces; mais le seul point qui soit vrai
dans cette histoire , c’est qu’un homme est réellement venu ici offrir sa fille 
de huit ans pourajouter celte émotion à celle que reçoit he public, en de
mandant simplement un louis par soirée. Van Amburg a dû refuser; car jus
qu’à présent Iuiseul peut affronter ses bêtes, et les domestiques mêmes qui 
les servent depuis plusieurs années n’osent pas les appraeher.

Pour nous, voici ce que nous pensons du danger que court Van Amburg; 
il nous semble à peu près de même nature que celui auquel on s’expose ense 
livrant sans précaution à un fou qui a été furieux, et que les soins de la mé
decine ont momentanément réussi à .calmer; tôt ou tard, par une circons
tance ou par une autre, la férocité naturelle à ces lions, à ces tigres, à ces
léopards, à ces panthères peut se réveiller; un mouvement convulsif de la
mâchoire peut enfoncer leurs dents au milieu des chairs; ranimer en eux le 
goût du sang, l’instinct du carnage,et alors...

mais elle çsl telle chez lui que ia vue seule de Van Amluirgh lui ins||ir3 ©l __  _ __ _ _ _ _ _ __ _ . . . . . . . . . . . .  „
froi ; dès qîieson maître parait, il fuit et se cache au fond desa mg? . 
autre personne au contraire excite ses hurlemens et ses menaces; >a ||(| 
burgh n’a pas encore osé pénétrer dans la cage de son léopard noir; ' 
jugera-l-il le moment convenable, quand et 'comment aura lieu cel‘® „,f 
vue, quelle mine se feront de part et d’autre les deux adversau'S_ 
quelle transition se fera le passage de la peur à l'obéissance, et sur1 
l’obéissance à l’amitié? quel sera le gage de cette alliance entre le ^ ^ 
et l’esclave par laquelle celui-ci fait abnégation de ses inclinât1 on - .jsp|,va- 
ses moyens de défense? Il y aurait là une étude intéressante P.oU.!’ nême “e 
leur naturaliste et philosophe ; mais nous n’avons pas été mis. '»„leint*1 
la faire et de répondre à tomes ces questions; nous craignons s 
pour notre Anglais que la scène qu’il attend avec tant de pâlie" » »jtl- 
passe en particulier et dans un tête-à-tête entre Van Ambùrgu 
qu’un de ses nouveaux élèves. . ,j0l| air

Van Amluirgh n’a pas seulement résolu le problème delà dotnin‘ dis
solue de l’homme sur la hèle féroce, il a encore surmonté une a . 
culté 
et à
maître, uj/ics, nous , icwjmrua, vue. , ions vivent ma-,...--- .£()[,.
dans la même cabane sans jamais se quereller ni se battre, et sa'lpS cliaistl 
huer d’autres coup, que de légers revers de pâlie , comme font 
les chiens de nos maisons domestiques. froupe ^

Voici quelques détails sur la manière dont on nourrrit celte jeUr pf#' 
nimaux et sur les arrangemens existant entre Van Amburgh e 
piiétairé Titus. . , i>0uc!'er'efGénéralement on ne donne aux animaux que de la viande de u[(ii'
le plus souvent du boeuf de bonne qualité; ils consomment à r 
viron 80 fr. par jour. C’est à peu près cent vingt livres de viani ■ „rjét»i _ 

Pendant long-temps à Londres, Van Amburgh n’a reçu du r[jjgfcelt' 
que 150 fr. par soirée; maintenant les produits sont également pje Jjrecl®]r 
tre eux ; la recel le et les bénéfices sont assez considérables, .^91 G 

du théâtre de la Porte-Saint-Martin ne leur donne pas mow yjvaiii8-'

naturel , u<= » hslaiS i e!
cité; il apprend facilement les langues, écrit correctement 1 ?„peit'<•«** 
puis une douzaine de jours qu’il est à Paris, il a déjà r.eteliu '.Jgier. ,j|, 
çais qu’il étudie du reste métliödiqueinènt avec un maître pan, ^de’ 

Nous donnons ces renseiguemens parce qu’ils montrent ce q fflent (ü*.
ii’iin homme canaille de réUSSÎf SI COmpHH ce »

pour les quinze premières représentations , et l,775fr. pour
Van Amburgh a , dit-on, de l’esprit naturel, de la finesse

bien prévoir : c’est qu’un homme capable de réussir si t-”T,r .ejji|
,00, «v. «-..i,, -- - - - - - - - - - - - - .« < , . . . .. _ . •„ „ 1 une entreprise semblable à la sienne , n’a dû manquer ni °En ce moment Van Amburgh est occupé à dresser un léopard noir qu d a : d,une gl.aln(le facuil(i d’observation, 

acheté il y a quatre mois; cet animal n en est encore qu a 1 état de la peurj |



... .. —-
Carlos. Tout présage la très-prochaine fin de la guerre

con-
don
C1VTVnMs miblions, aux nouvelles d’Espagne , le texte de la 
vent ion conclue entre Maroto et Espartero.

Hier une cérémonie intéressante a encore eu lieu à la salle de 
la Société d’Emulation : la distribution des prix aux élèves de 
l’institution Colson, à laquelle présidait M. le bourgmestre , 
avait attiré une assemblée nombreuse. Dans un discours qui a 
été fort bien accueilli, M. Colson a fait ressortir combien le 
concours des parens était nécessaire pour donner aux soins du 
maître tous les résultats.qu'il avait droit, d’espérer du travail de 
ges élèves. Souvent, a-t-il dit, la faiblesse des parens a été la 
cause de l’inexactitude et du peu de travail qu’ils apportaient 
dans l’accomplissement de leur devoir. Ce discours a été suivi de 
quelques scènes de comédie dites par les élèves, et dans lesquelles 
on a pu remarquer une diction pure et une intelligence déve
loppée.

Les applaudissements n ont pas manqué, surtout après l’au
dition d’une scène des Enfants d’Edouard, et d’une autre du 
Misantrope, qui ont été rendues avec un sentiment et un na
turel extrêmement remarquables. C’est M. le bourgmestre qui 
a remis les prix aux élèves couronnés.

Depuis plusieurs années, déjà, deux femmes parlant le patois 
dit des boteresses, parcouraient les boutiques des commerçans 
où, sous le prétexte de faire échanger des pièces de 5 francs, des 
couronnes ou même des pièces en or qu’elles offraient en paye
ment de quelques marchandises achetées , elles parvenaient à 

soustraire des pièces de monnaies, faits peu graves et pour les 
quels on se contentait deles chasser des boutiques.

Mais; désignée par la clameur publique, l’une de ces femmes 
vient d’être arrêtée par la police du quartier du sud, devant 
laquelle elle a été confrontée avec ses nombreuses victimes, et 
reconnue. Elle s’est nommée Catherine Margamme, âgée de 59 
ans, célibataire, domiciliée ruelle de Vottem.

Samedi dernier, 7 de ce mois, entre 4 et 5 heures de l’après- 
midi , un enfant de dix ans, qui jouait avec des camarades sur 
nne nacelle amarrée au rivage de Cheravoie , est tombé à la 
Meuse. Il allait disparaître sous des bateaux de fortes dimen
sions , lorsque un nommé Jean-Joseph Remacle, âgé de 58 ans. 
marié père de 5 enfans, ouvrier couvreur en ardoises, qui se 
trouvait précisément au bord delà Meuse, s’y est élancé tout 
habillé et est parvenu à la nage à le ressaisir et à le ramener au 
sein de sa famille.

Nous apprenons que la conduite tenue en cette circonstance 
par le sieur Remacle a été signalée à l’attention de l’autorité.

On écrit de Luxembourg, 8 septembre :
On a publié l’ordonnance suivante concernant les prix du sel :
« En exécution des art. 5 et 7 de l’arrêté royal grand-ducal 

du 9 août dernier, relatif à l'établissement d une régie de sel, 
nous ordonnons ee qui suit :

» Ai t. 1er. Le prix auquel se vendra pour argent comptant, le 
sac de sel dans tous les magasins, est fixé à 31 fr.

» 2. Pour la revente en sacs entiers, les prix sont déterminés 
comme suit : 1° si la vente s’opère dans les lieux mêmes où se 
trouvent les magasins, 31 fr. 75 c. le sac; 2° si la vente se fait 
dans d autres lieux, 32 fr. 55 c. le sac.

» Quant au débit en détail, le prix se trouve déjà fixé par l’ar
ticle 5 de 1 arrêté prérappelé de S. M. le roi grand-duc.

» En portant ces dispositions à la connaissance du public 
nous chargeons les autorités que la chose concerne d’en sur
veiller convenablement l’exécution, en ayant égard à l’art. 6 du 
même arrêté royal grand ducal.

» Luxembourg, le 4 septembre.
» Le chef des services civils du Grand-Duché de 

» Luxembourg, Hassenlug. »
On a aussi fait la publication concernant le commerce du sel:
« Comme les magasins de sel s’ouvriront définitivement le 12 

ue ce mois, et qu’il ne peut être livré au commerce que du sel 
ure de ces magasins, les provisions de sel qui seront en dépôt 
enez les simples marchands au jour indiqué né pourront plus 
e ie vendues par eux comme des articles de commerce, à moins 
u avoir reçu une permission préalable.
nPouV obtenil'cle pareilles permissions, qui se délivrent gra- 
ïïtK les receveurs des accises, il suffira que les marchands 
Ent! a Ces e ^ ploy es, avant le 12 de ce mois, la déclaration de 
de vendreIS10nS ^ SC*’ ** *eur Seia délivré en échange un permis

à 6S déclarations à remettre doivent être consciencieuses 
d!Ik rli P0Ur !ef raarchands chez lesquels on trouverait une 
lever l’exCSiR[teqUe CCll<i annoncée-> de voir confisquer et en-

sust-dé<i<rSnJp,USC le déplt nePeilt avoir lieu , à partir du jour 
e igne, qu aux prix généralement fixés.

Euxembourg, le 4 septembre 1839.
« Le chef des services civils dans le grand-duché 

de Luxembourg, Hassenflug.

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS.
Qui bien aime bien châtie.— Ni jolie, ni jeune, ni piquante, quelle qua- i 

lité avait donc Suzanne Mouton pour se faire aimer de Guillaume Krin ? Je I 
l’ignore. L’amour a ses mystères, ses inexplicables énigmes. Et le célèbre 
devtneur de charades, feu le père d’Antigone, n’eut point certainement 
échappé aux canines du sphynx, si ce monstre spirituel lui eût posé cette 
question ardue : « Pourquoi aime-t-on ? »

Tant il y a que la fille Suzanne avait iuspiré une violente passion à l’ou
vrier Guillaume... une passion si exagérée que ce malheureux frappait Lotis 
les jours celle qui régnait dans son cœur. Qui aime bien , bien châtie , a 
dit le sage auteur du Temple de Salomon ; nous concluons de cet adag'e , 
vénérable par son âge avancé , que Krin adorait Suzanne Mouton.

Mais un beau jour, après un accès d’amour plus passionné que les autres, 
Suzanne se fit cet à parte

* Krin m’aime trop, ça m’embête... je me passe le mot parce qu’il rend 
ma pensée. Cet homme, àforce de m’aimer, me transformera en femme de 
couleur... J’ai déjà le corps couvert de bleus , de noirs et de violets... je 
deviens tricolore... c’est vexant!... Mais comment me soustraire à la conti
nuation des maltraitemens de ce cher Krin?,.. Si je le jette par la fenêtre 
il teviendra parla porte... si je m’enfuis , il me dénichera et m’abîmera de 
tou te j sortes de coups... Que faire ?... oh ! une idée qui me flambe !... je vais 
le faire flanquer en prison... c’esLsûr... on n’en sort pas comme on veut...
Je possède sur mon pauvre corps assez de confusions et de meurtrissures 
pour ça. »

En achevant ce monologue, ia fille Mouton courut chez le commissaire ; 
elle lui montra les diverses nuances dont elle était coloriée, et le pria de 
faire arrêter l’honnête ICrin.

M. le commissaire ne put se refuser à cette prière , Krin fut mis dedans, 
à son grand étonnement.... ; et n’ayant plus rien à battre , il se battit lui- 
même et frappa les murs de sa prison.

Aujourd’hui, le voilà devant le tribunal; il est au banc des prévenus -. 
Suzanne est à la barre des témoins.

M. le président demande à Krin s’il convient du fait qui lui est re
proché.

Krin. — Oui, monsieur.
M. le président. — Vous avez déchiré les vêtemens de cette malheureuse 

fille? — Oui, monsieur.
M. le président. — Aviez-vous quelques motifs pour la maltraiter 

ainsi ?
Krin. — Oui, monsieur.
M. le président. — Dites-les.

, Krin. - Elle me faisait des traits nuit et jour, soir et matin, été comme 
hiver.... Alors moi, l’aimant beaucoup, je la rossais.

Ltizanne. - Tenez, messieurs , c’est vrai... je ne lui en veux plus... C’est 
un bon ouvrier... lâchez-le : qu’il aille travailler...

M. le président. Vous avez été malade à la suite de la dernière scène ? 
Suzanne. — Presque rien... on m’a saignée... voilà tout. Que mon sang 

ne retombe pas sur lui. °
Krin. — Ah Suzanne ! t’es trop bonne!
Suzanne. — Non, j’avais tort... car j’avoue les traits.
Le tribunal, désarmé par le pardon de la victime , n’inflige à Krin qu’un 

emprisonnement de six jours.
Krin. — Rien que six jours !... . J’irai te demander pardon en sortant

Suzanne. - - - - - - - ■’
Suzanne. — C’est ça... je tiendrai le chocolat tout prêt.

RigatuL—;V.oijs avez tort de vouloir nie sauver aux dépens de la vérité... 
Votre générosité me touche, et je ne vous frapperai plus... Mais ne niez
pas que je vous aie cruellement battue la nuit en question.. . . Et vous ,
messieurs les juges, ne me refusez pas un peu de prison s’il vous plaît.

Mais le tribunal, convaincu par les larmes de la femme, prononce l’ac
quittement de Rigaud.

Uigaud se frappe le front, et sort de la salle en disant à sa femme d’un 
air désespéré : « Mme. Rigaud, vous m'avez désespéré. »

T MM’ et, Hassempflug viennent d’être

Ornent<îî(Kitivpmp ^ dlt' Ie roi et la reine’ ont non-seu- 
«'ais deiu f^enAaCCepte 1 ,n.vltatiün de la ville de Courtrai, 
^confirmer Æ„Iie„S'COîîîi'n"n,C?tions l,ltérieu,’es S0[d venues 
Se Poursuivre ave P‘^a.r.a.tl^,n ?nt Pas cessé un seul instant de 
lèbrera d „Ï TIVIlU\Ce,st ulu' triple fête que Courtrai cé- 
ét rinatSS? ei V1Slte d,lT et de la ''eine, la kermesse 

— On écrh'de r c iernin de fc1'- [Chronicle de Courtrai.) 
Hier I® 1 • Courtray i 7 septembre : ;

moulin à koorle de TnaCheVent le nivellemeid de la bultedu 
mains, pun Fune f on‘ t!’0Llvé deux squelettes hu-
^,1’àutredebont lis ù 12 pieds’ couché a Plat sur le 
Ce|le d’un homme fnteé d d ^S une l,0sltl0n accroupie comme 
ment. EtceTndanrim,dletOyer,S0US Ie Poids d’un éboule-

s&bä; SÄ"
“ïSï1 > -

fcvi?’??de” t ES™'m v™, dt';,ij"r','“iîpan>-
dela Portq St.-Antoine! repiésentée a'ec succès au théâtre

l’homme qui bat sa femme.
Une heure après minuit venait de sonner aux tours de Notre-Dame, lors

qu’un coup de marteau vigoureusement appliqué retentit à la porie’d’une 
notre maison de la rue de la Cilé. Aussitôt les habitans de cette maison pu
rent entendre le bruit de deux savates qui descendaient du 6me. étage en 
claquant sur chaque escalier d’une façon plus monotone que soporifique La 
personne contenue dans ces panlouffles bruyantes arriva enfin à la porie de 
l’allée et l’ouvrit au locataire en retard: Pois’les mêmes savates accom
pagnées de deux gros souliers ferrés, montèrent les six étages et s’enfer
mèrent dans leur chambre, à la grande satisfaction de leurs voisins, qui 
tout en donnant au diable ces braves gens, se disposèrent à continuer leur 
somme interrompu par cette dégringolade et cette escalade nocturnes. Mais 
les voisins avaient compté sans leurs hôtes.

A peine le silence s’était-il rétabli dans l’escalier, qu’un tapage infernal 
partant de la chambre du sixième, ébranla la maison. C’étaient des meu
bles renversés , de la vaisselle brisée, des corps humains se roulant sur le 
parquet dans les élreintes d’une lutte féroce; c’étaient de cris perçans lan
cés par un gosier féminin , et des beuglemens furieux sortant d’une poitrine 
a homme.

Les malheureux locataires, ainsi troublés dans leur repos, passèrent un 
caleçon ou une jupe , suivant leur sexe, et coururent bien vite chercher ia 
garde au poslede l’Hôlel-Dieu. Trois hommes et un caporal suivirent les re- 
quérans et montèrent avec eux au sixième étage ; le vacarme était plus dia
bolique que jamais dans la chambre. On parvint néanmoins à pénétrer sur 
le lieux d n combat, et l’on trouva terrassé, meurtri, égratigné, un homme 
d’une quarantaine d’années , couché, entre trois chaisesculbutées, surdes 
tessons d’assiettes , et sur les débris d’un manche à balai, lance brisée dans 
un combat à outrance. Auprès de lui, ou plutôt au-dessus de lui, s’élevait 
dans une altitude menaçante , une femme complètement échevelée ’et moins 
complètement vêtue. Elle criait très-fort, cequi prévint ensa faveuret ia posa 
aux yeux des spectateurs comme une victime de la brutalité maritale

Au premier pas que fit la garde dans le réduit des comballans l’homme 
se dressa sur ses jambes et vint au devant du caporal. « Caporal, lui dit-il 
arrêtez moi... c’est moi qui vient de rosser ma femme. » ’ ’

Le caporal, salisfait de cette explication, emmena le mari, et le mit au vio
ion. Les voisins se recouchèrent et dormirent de leur mieux, pour raifrmer le temps perdu. . . Fom rattraper

Aujourd’hui, le couple mal assorti comparaît devant la justice. Le mar i 
à l’appel de ia cause. vient de lui-même se placer au banc des prévenus et il 
fait signe à sa femme de s’avancer à la barre des témoins.

Rigaud, dit M. le président , vous êtes inculpé d’avoir battu votre 
femme.

Rigaud.—C’est vrai, monsieur, je l’ai horriblement frappé.
La femme Rigaud, sangiottant.—C’est faux! il en a menti.
Rigaud.—Taisez-vous, madame; je conviens de mes torts
La femme Rigaud. - Non, tu as beau dire, je parlerai, ça m’étouffe. Faut 

que vous sachiez tout, messieurs.
Rigaud.—Au nom du ciel, madame, ne me déshonorez pas !
La femme Rigaud.-Tiens, tant pire! jene veux pas qu’on le croie coupa

ble , qu’on me le mette en prison quand il est innocent comme un pauvre 
mouton... C’est moi qui l’ai rossé , mesjuges.

Rigaud.—Mme. Rigaud!
La femme Rigaud.—Il élait rentré plus tard que de coutume, il s’était grisé 

avec des amis ; alors , je lui ai cassé un balai sur le dos.
Rigaud.—Mme. Rigaud !
La femme.-II ne m’a pas seulement donné une chiquenaude, vu que je 

suis plus forte que lui, et quand la garde est venue, il s’est fait arrêter pour 
qu’on ne crût pas qu’il se laissait battre par sa femme...

Rigaud.—Pour Dieu, Mme. Rigaud...
La femme.—Ce n’est pas tout. Le lendemain , en sortant du violon, il m’a 

forcée à porter plainte contre lui, afin que les voisins, témoins de la scène 
fussent persuadés que c’était lui qui m’avait maltraitée.

Rigaud.—Je vous prie, Mme. Rigaud.
La femme.—Je n’écoute rien... Je veux te sauver.

THEATRE. — Nous nous plaisions, il y a quelques jours, à signaler le 
ca.me qui présidait aux débuts de nos artistes dramatiques; hier" lèvent 
a changé; au calme plat a succédé la tempête ; M. Biacahe faisait sou troi
sième début par le rôle de Daniel, du Chalet; à plusieurs reprises, des sif
flets se sont fait entendre, mais ils ne sont pas restés sans opposition • les 
choses en sont venues à tel point, que l’on a été obligé de baisser le rideau - 
le calme s’étant bientôt rétabli, le régisseur est venu annoncer que la majo- 
rilé était en faveur de l’admission ; que l’autorité l’avait ainsi décidé; et la 
pièce s’est achevée alors sans nouvel incident. Ainsi M. Biacahe est décidé
ment second ténor du théâtre royal de Liège.

Dans notre impartialité , nous avions dû émellre une opinion peu favora
ble àJMM. Walkenaer et Biacahe ; le premier désirant se soustraire à tout 
ce qu a de pénible un troisième début dont la réussite est douteuse , a pré
féré se retirer; il a fait annoncer par le régisseur que lui et sa femme 
avaient résilié leurs engagemens. Quant à M. Biacahe , on élait aussi d’ac
cord sur son mérite; mais une partie des auditeurs qui voulait son rejet 
ignorait qu’il aurait eu pour résultat l’éloignement de Mme. Biacahe, l’en
gagement de cette darne lui donnait, assure-t-on, la faculté de se retirer 
dans le cas où son mari rie serait pas admis. C’était là une considération 
importante ; elle expliquera l’admission de notre deuxième ténor ; il importe 
meme au théàlre royal de Liège qu’elle soit connue.

Un autre début avait lieu, c’était celui die Mlle. Dupuis, première dugazon, 
dans le rôle de Bettiy, du Chalet. Le désordre qui a régné dans ia représen
tation de cet opéra, ne nous a pas permis de l’écouter avec l’attention néces
saire pour bien apprécier et son jeu et son chant ; nous avons cru pourtant 
remarquer en elle, une bonne diction, et un jeu plein de vivacité. Ma
demoiselle Dupuis doit continuer aujourd’hui ses débuts dans la Dame 
Blanche.

M. Pâme!, bariton , devait compléier les siens parle rôle de Frontin du 
Nouveau Seigneur ; mais le spectacle a été changé, et l’on a substitué à 
eet opéra, Is Gamin de Paris, dont la représentation s’est terriblement res
sentie du peu de tems qu’avait eu les acteurs pour s’y préparer. M. Painel a 
chanté le rôle du caporal Max, du C/idlet, de manière à faire présager ciuc 
son 3me. début n’aura lieu que pour la forme.

Le spectacle avait commencé par la' Marraine , nu des jolis vaudevilles 
de Scribe. La salle élait presque déserte, et nous attribuons à cette cause 
la froideur qui s’est fait remarquer dans toute la représentation de cette pièce si gaie.

THÉÂTRE ROYAL DE LIEGE-
„ Aujourd’hui mardi 10 septembre , LA DAME BLANCHE, opéra comique en 
o actes, pour les débuis de Mme. Bernard et de Mlle. Dupuis, 2me. renré- 
sentation de LE PLASTRON, vaudeville en 2 actes.
, L’administration ayant résilié à l’amiable avec M. et Mme. Walckenaer 

s occupe activement du remplacement de ces deux artistes.
Avis. — MM. les abonnés sont priés de vouloir bien verser au contrôle* 

avant la sixième représentation le montant de leur abonnement du moisi

ANNONCES.
HUITRES anglaises, Chevrettes, Crabes, chez Andrienfils.

HUITRES ANGLAISES, chez HARDY, rue du Stockis
La MAISON n. 860 , place du Spectacle, avec remise, écurie, 

eau de la Fontaine Roland, etc.,, etc., est à LOUER. 
S'adresser Rasse-Sauvenière n. 24.

10,000 FRANCS à PLACER hypothécairement, à un taux 
modéré, mais, de préférence, sur propriétés non bâties.

Sadresser au notaire SERVAIS, à Liège, place derrière le 
Spectacle, 2.

QUARTIER à LOUER, rue Haute-Sauvenière, N° 856. /

A VENDRE de gré-à-gré un QUANTITÉ de fortes RENTES 
en numeraire, presque toutes constituées libres de retenue, avec 
privilège et droit de résolution.

Ces RENTES sont payables à Liège et les taux du rachat est 
fixé a un haut denier.

S’adresser au notaire SERVAIS , à Liège, place derrière le 
Speelacle , No. 2, dépositaire des titres.

V ENTE M5FINIVE,
SAMS REMISE, ni FACULTÉ DE SURENCHÉRIR.

JEUDI 12 SEPTEMBRE 1839, a deux heures ,
Le notaire OPHOVEN, vendra , chez le sieur Waucomont 

hôtel-de-la-paix, à Herve

Avec beau quartier de maître , jardin coura — — ----- ~ v jv«i , c/vjui . verger et
prairie, d une contenance de sept hectares 6 ares 23 cent 
située a Bellefontaine, commune de Battice, joignant à M le 
baron de Thiriart, à M"° Müsset, et aux héritiers Scholle 
, o adresser pour les conditions, en l’étude de OPHOVEN 
a Herve.

PO LM SORTIR ’

DE

L'INDIVISION.
p/mr5 octOBRE 1839 , à 10 heures, Je notaire 
PAQUE procédera pardevant M. Chokier, juge-de-paix en ^ 
bureau, rue d’Amay, à Liège, à la VENTE PUBLIQUE

rrai mais©»
très-spacieuse et solide, sise à Liège , rue sur Meuse à l’Eau 
n° 20 nouveau et 944 ancien , en deux corps de bâtitnens entre 
les rues de la Botte et de la Rose, et dont le rez-de-chaussée 
comprend deux grands magasins, bureau, salle, cuisine avec 
pompe, lavoir aussi avec pompe et écurie. e dVee

S’adresser, pour la visiter, sous le pont des Arches n 7-, 
270, et pour les conditions au bureau de la justice de Da'ixnn 
en l’étude du notaire. J ce ae Pauc ow



" ÂLÔÜÉÎl pour le premier AOUT prochain 
Ou ECHANGER contre BIENS RURAUX le

ou à VENDRE!

Grand et Bel Ilote!
D’àNSEUBOXJBG ,

ci-devant préfecture , sis à
notaire PÂQUE, rue Souverain-Pont.

Liège, sur la Batte. S’adresser au

Vente de Rentes.
SAMEDI 14 septembre 1839, à 10 heures du matin, 

ld0 BIAR, notaire à Liège, vendra en son étudeplace St-Paul, 
31. 62, les

A IT.MMIE
sous des conditions fort avantageuses et pour en disposer 

immédiatement,
LA BELLE

PROPRIÉTÉ BATRIMO^ILiR 
D’ENGjBOüL,

ENTRE LIÈGE ET HÜY, DANS L’UN DES FLUS BEAUX SITES DU BASSIN 
DE LA MEUSE.

Cette propriété se compose d’une très-jolie habitation de 
maître, avec cour, fontaines, jardins anglais et potagers, étangs 
et ruisseaux poissonneux, bois, bosquets, corps de ferme et une ' 
exploitation d’environ 40 boniers.

S’adresser au notaire SERVAIS, à Liège, dépositaire des 
titres et du plan figuratif de la propriété. 789

VENTÉ PUBLIQUE
D UN

ANNUELLES ET PERPÉTUELLES

Dont le détail suit:
1 Une de 19 francs 44 c., due par Gilles Riga des Cahottes. 
i. Une de 21 francs 27 c., due par Jean-Guillaume Pirotte

XdeCowa, commune des Awirs. ... „ j.
3. Une de 2 muids 3 setiers et 2 quartes épeautre, libre de 

(retenue , due par Henri Lange dudit Cowa.
4. Et une de 6 setiers épeautre, due par la veuve Pieire Jo

seph Vigoureux de Lexhy.

Vente par licitation.
"VENDREDI 15 SEPTEMBRE 1839, à 10 heures du matin,

Au bureau de la justice de paix, rue Neuve, derrière le Pa
lais à T iée-e le notaire MOXHON vendra aux enchères .1 Premier^lot. - Une MAISON, cour et arrière-bâtiment, sise 
A LiéCTe sur la Batte, n° 53-1088, joignant d’un coté a M. De- 
-champs-Lefebvre, de l’autre au représentant Bodson, devant a 
la ruePde la Batte, et derrière à la rue des Foulons, occupée pai 
M. Thiriart, fermier du poids public.

Deuxième lot. — Uhe MAISON avec cour, n 32-137o, Située 
à Liège, Outre-Meuse, en la Grande-Nassarue joignant vers St.- 
ThSn au sieur Gérard, vers Saucy au sieur Lavalle, occupée
par le sieur Potdevin, boucher. .. .

Troisième lot.-Üne MAISON aussi avec cour, situee Outre- 
Meuse, en la Grande-Nassarue, n° 43-1326, joignant vers St.- 
Pholien à M. Ronday fils, vers Saucy a M. Dejong, occupée pai
le sieur Dejardin, teinturier.

S’adresser, pour connaître les titres et conditions, audit no
taire MOXHON. ______

PROVINCE DE LIEGE.

CONSTRUCTION
Par voie de concession de péages, d’une route de Vaux- 

sous-Chévremont à la route de la Vesdre.

AVIS.
En exécution d’un arrêté royal en date du 8 août dernier , il 

sera procédé Vendredi 20 septembre 1859, à onze heures du 
matin, à l’hôtel du gouvernement à Liège, pardevant M. le gou
verneur de cette province, ou son délégué, en présence de M. 
ringénieur-en-chef des ponts et chaussées, à l’adj udication pu
blique par voie dé soumissions de la concession de péages à éta
blir, sur une route à construire de Vaux-sous-Chévremont à la 
route de la Vesdre.

Les soumissions indiqueront le nombre d’années de percep
tion du droit de péage dont le maximum est fixé à quatre-vingt- 
dix années.

Le cahier des charges est déposé à l’Hôtel du Gouvernement 
à Liège, dans les bureaux de M. ringénieur-en-chef des ponts 
et chaussées, dans ceux de MM. les commissaires d’arrondisse
ment et chez le secrétaire de la commission des actionnaires.

Liège, le 7 septembre 1859.
Le gouverneur de la province de Liège, 

Baron VANDENSTEEN.

BEAU FORTO MURAL,
AUX ENVIRONS DE GHAUDFONTAINE.

Lundi 14' OCTOBRE 1859, à 11 heures du matin,
M° SERVAIS, notaire à Liège, adjugera publiquement en 

une seule séance, au domicile de M. Vandalem, .receveur à 
Pravon, commune de Forêt : *

raie branche de terrain
D’UN MÊME BLOC,

Consistant en terre labourable, bois et pâture, d’une conte
nance de dix boniers, située au FOND DE FORÊT, commune 
de ce nom.

On pourrait y construire, à mi-côte, une maison de campa
gne, qui réunirait toutes les commodités, indispensables 'm/ 
besoins d’un ménage et offrirait, en outre, de charmans points 
d’optique.

Du reste, les propriétaires voisins ou d’autres amateurs pour- 
■aient facilement s’entendre, pour la division du terrain dont il 
s’agit.

Pour obtenir une relation pins circonstanciée, s’adresser au
dit notaire SERVAIS, dépositaire du plan de la propriété et d’un 
extrait de la matrice cadastrale.

VILLE DE LIÈGE.
'ï’j Le sieur Donnay, demeurant rue du Pont, n° 885, demdnile 
l'autorisation de faire construire une petite forge dans son habi
tation.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de celle 
demande peuvent être remises par écrit à [’administration com
munale, dans le délai de quinzaine.

A l’Hôtel-de-Ville, en séance, le 6 septembre 1839.

LONDRES,LE 7 SEPTEMBRE.

VENTE PUBLIQUE
DE QUANTITÉ DE

BONNES MAISONS,
*Avantageusement situées dans le canton Nord de la mile 

....de Liège.

LUNDI 30 SEPTEMBRE 1839, à 2 heures après-midi, 
le notaire SERVAIS adjugera, en son étude, a Liege, place 
derrière le Spectacle , N° 2 ,

SANS RESERVE DE SURENCHÈRE,

les Propriétés ci-après,
SAVOIR :

RUE MARENGO, AU QUAI St-LÉONARD.
1er. lot.

Une MAISON, composée de six pièces 3 feu , ayant cour , 
-pompe et autres commodités; tenant,d’un côté, a M. Rouma , 
derrière à M. Schaffers.

2me. lot.
Une GRANDE MAISON, à côté de la précédente, avec onze 

pièces à feu, parmi lesquelles, une salle de 68 pieds de long 
sur 21 de large ; cour, pompe et 4 caves.

5me. lot.
Une MAISON, contigue au second lot, également avec cour, 

pompe et caves.
FAUBOURG St-LEONARD.

4me. lot.
La MAISON, N° 58, avec cour , caves, puits, bâtiment et 

jardin, y annexés; le tout joignant, d’un côté, à M. Frankt- 
gnoul; d’un autre, au lot suivant.

5me. lot.
La MAISON , n° 59, avec bâtimens, y adossés, plusieurs ca

ves , puits et autres dépendances.
6me. lot.

Une MAISON, divisée en deux habitations, derrière la mai
son n° 59 , aboutissant à la propriété du sieur Lavalleye et 
au passage , établi pour communiquer du faubourg au quai.j

7me. lot.
Une idem, avec cour, formant également deux habitations 

séparées et jointe à celle qui suit.
8me. lot.

Une idem, avec une petite cour, et joignant derrière , aux 
enfans Mathot; devant, au passage qui lie le faubourg au quai.

S’adresser au notaire SERVAIS, déposilaire des titres.

LA CRÉOSOTE BILLARD CONTRE

LES MAUX DE DENTS
enlève à l'instant la douleur de dents la plus vive, et guérit la 
carie de dents gâtées. On garantit qu’elle s'emploie sans le 
moindre danger. 2 francs le flacon avec l’instruction. Phar
maciens dépositaires : Froidbise, rue Pont-d’Isle, 851, à 
Liège ; Etienne, à Verriers ; Tournaye, à Spa ; Garot, à 
Herve. 

ARRIVEE DEM» MAL LAN, 
PLOMBAGE

DES

DENTSCARIÉES,
AVEC LE MINÉRAL SUC CEB AHUM-

PERTE DES DENTS,
REMPLACÉES SANS LIGATURE NI FILS DE METAL.

5 «jo consolidés. . 
Beigiï. 1852,... 
Hol. Dette active. 
PonniG. 5 p. c. .

Id. 5 p. c. . 
Est Emp. 1834. .

90 1|8 
103 1|2 

54 1)4
20 3|8
24 7)8 24 5(8

Différées, .......
passives; . .. ... 
Russie. ......
Brésil;................. .
Mexicains 5 p. c.

10 5|8 
0 1(4

■78 3j8

Dette active. . . .
5 p. c. . . . . . . . . . . . . . .
Billet de cîiang. . 
Synd. d’am. . . .

» 3 1)2 °|o . .
Soc. de Commerce 
Ch. de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L. 1852. . 
Autriche. Métall. 
Brésil. Emp. . .

AMSTERDAM, LE 
“3 13 J16 

1 5|8 
26 5|16 
95 1|4

1C

172 5[8

104
77

7 SEPTEMBRE. 
Espagne. Ardoin.
D. diff. 1850. . . . . . . .

» » 1835 . . .
» » Passive.., 

Portugal, £. 5 cp> 
Naples. Cert. Fal, 
Riisse.II.et Comp. 

» —1829.
» C. c. Hope. 
» -Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 H.

25 
6 5|8
6 1|8

104 1|2 
104 5j8 
97 5|8 
68 3[8

AMSTERDAM, DD 8. (Société des Effets Publics.) 
Dette activeArduin 23 3[4 P.—Du 6. Ardoin 22 9|16.

Monsieur John Mallan chi
rurgien dentiste, sous la raison 
sociale : Mallan et fils , n° 9, 
Halfmoon, Street Piccadilly, 
à Londres, et à Bruxelles, 69, 
Montagne de la Cour , a l'hon
neur d’annoncer à la noblesse 
et h la bourgeoisie de Bruxelles 
et des environs, qu’à l’occasion 
de sasecondevisiteannuelledans 
cette capitale, il aura Davantage 
de soumettre à leur examen di 
vers perfectionnemens très-im- 
portans dans la structure et l’ar
rangement des Dents minérales 
incorrodibles (son invention), 
ainsi que dans la méthode toute 
particulière qu’il a pour tampon
ner et remodeler les Dents gâ
tées avec son célèbre Minéral 
Sugcédanum , qui dans quelques 
secondes se rendurcit en un 
émail perlé, sans que le patient 
éprouve la moindre douleur ou 
inconvénient. Le caractère par
ticulier de cet Email, ainsi que 
les dents minérales, est l’im-

La méthode de M. J. Mallan 
est en outre spécialement dis
tinguée et elle diffère de celle 
des autres dentistes, parce qu’il 
considère comme un très-graijd 
inconvénient les ligatures et 
fils de métal. Sa méthode , çn 
fixant une ou plusieurs dents,, 
étant basée sur un principe par
ticulier, supporte solidement les 
dents voisines , tout en évitant 
la pression sur les gencives. De 
sorte que l’on peut, sans çrainjte 
de douleur présente ou future, 
obtenir tous les attraits du jeune, 
revivifier les facultés de la mas
tication et celles de l’articulation 
dans leur pureté primitive.

Dansles cas les plus désespérés 
M. J. Mallan raffermit les dents 
ébranlées d’une manière tout- 
à-fait efficace, soit que les dé
fectuosités aient étécausées par 
l'âge, concrétions de tartres, 
scorbut ou affections mercu
rielles des gencives.

Consulte citez lui tous les 
jours, depuis 10 heures du ma
tin jusqu’à 4 de relevée, ou l’on 
peut se procurer son Traité 
sur les Dents , qu’il va faire 
imprimer en français.

Anvers. Detle act. 1
ANVERS, 

105 1)4
LE 9 SEPTEMBRE.

H -Prusse. Em.àBerl. 1
» Dette diff. 50 1)2 A 5 ■Naples.'Gert. iFal. |

Emp. de 48 miili. 101 1)2 P Et. 1t. Levée 1852.
» de 50 miili. 92 1|2 A Cert. à A. 1834. .

Hàlîande.Det. act. —
Rente rem. 

Autriche. Métalliq 108
'CHANGES.

Lots de fl. 250. . . 464 !P, Amsterd. C,jours
« 11.250. . . 327 P Id. 2 mois.
» fl.500. . . 822 A Rotlerd. C. jours.

Polog. Lois fl. 500 120 1(4 Td. 3 mois
,> » fl. 500

Brésil, E. L. 1854.
156 P Paris. C.jours. 

Id. S mois
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1834.

24 h 24 3]8 A Londres. C. jours. 
‘Id. 2 mois

» différée. . . 7 1)2 A Francfort. C.jours
Danemai-c. E. Not. 96 A ■Id. 5 mois

Dito à L. . . 74 A Bruxelles et Garni.

122 1)4 
95

101 5[8 
101

1)4 0|0 P
!1|4 P

possibilité, de jamais pouvoir se 
corroder ou se décolorer, et 
lorsqu’elles sont fixées dans la 
bouche, soit isolément, soit par 
rangées, elles sontsous tous les 
rapports pareilles aux dents .pri
mitivement placées par la main 
de la nature.

Mr. MALLAN viendra à Liège, tous les Mercredi,et Jeudi 
de chaque semaine; il descendra à l’hôtel deTAigle noire, où 
il pourra être consulte de 10 à 4 heures de relevée.

1)8 av 1 
1|2 Oio P- 4 
401 Iff 4 
59[7 1)2 4 
36 1)16 i 
35 H[I0 4 
1)4 .0(0 4

BULLETIN BE BOURSE.
La renie espagnole -continue son mouvement de hausse de 24 cours d«1'- 

verture , elle est montée à 24 5|8 A. Après clôture , on a fait 24 1[2. w*P ! 
mes à toutes-les échéances recherchées, on a fait 26)2 à 1 mois et »«P 
O|0 aux 14)15 courant.

Dette active 2 1 [2 
Emp. Rolshchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de SO mill. . 
Id. de 57 mil. . 

Emp de 1852 (4). 
Act de la Soc. 6. 
Emp. de Paris. . . 
S. (le Coram. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Hauts-Fourneaux. 
Banque Foncière.
Idem. . . . . . . . . . . . . . . . .
Flenu. ......
Hornu. . . . . . . . . . ..  .
Sclessin. . . . . . . . . . . . .
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée. . . . . . . . . . . . . .
Sars-Longscliana. 
Chemin de Fer. .
Venues. . . . . . . . . . . . . .
St-Léônard. . . . 
Chateîinepu. . . . 
Verreries. .. . . .
Betteraves. . . . . . . . . .
V errer, de Chart 
L’Espérance. . . .

55 3(4 Brasseries. . . . . . . . . . —
101 1|2 Tapis. . . . . . . . . . . . . . . . —

— Fer d’Ougrée. . . , 105 1)2 et 492 5)8 ,A Mutualité. . . .
71 5)4 P S. C. Bruges.. . . —

' - - Monceaux. . . . . . . . . . —
750 <P Act. Réunies.. . . —

— Borinage. . . . . . . . . .. —
115 P Houyoux. . . . . . . . . . . ■-
75 Papeterie. . . . . . . . . . . 116 1.(2 !— Lits de -Fer. . . .
99 =-P H.-F.LiUxembourg
90 P Civile. . . . . . . . . . .  . — J
_ Hervé. . . . . . . . . . . . . . —
_ Ch. d.e Fer de Col. —

Ch.de B., M. et B. —
' — Asphalt. . . . . . . . . . . . . —

Holl. Dette active. *-
\ - Losrenten inscrit. —

_ _ Autriche. Métalliq —*
— Naples. G. Falcon. — P

24— Espagne; Ardoin.
_ Fin courant. . . .
_ 1 Prime, lin mois. . 26 1|2 u-
81 P 1 Différée do 1850. —

Idem de 1855. . .
I Brésil. E. de Rolh.

101 S18— ] Rome. E. de 1854.

>1
Composée par M. PELLETIER, membre de l’Académie royale de médecine , 
professeur a l’école de pharmacie de Paris, inventeur du Sulfaté de Qitimne. Ce

__ _____ _..# nouveau dentifrice, solide V d’une odeur et d’une saveur agréables, joint a la
propriété de blanchir les dents celle d'en conserver et durcir l’émail,, ainsi que d’en prévenir et arrêter la carie.
L7T71 T T "SJ T T) qui l’accompagne, composé d’après les mêmes principes, calme les douleurs, fortifie les gencives, dé- 

-Air j_j J JA truit la fétidité de J’haleine et donne à la bouche une fraîcheur des plus agréables. Les personnes exH
posées-à l’humiditénidité , celles qui habitent les bords de la mer, les marins surtout, ne sauraient trop faire usage de ces denlrifitj 

alisant Faction des vapeurs salines et muriatiques, s’opposent à la prompte altération des dents.qui, en neutralisant 
Dépôts à la pharmacie de Mrao JÀNNÉ-JANSSON, à LIEGE

Métalliques 5 p,
VIENNE LE 51 A6DT. 

c., 198 1)8. Actions de la Banque
PORT D’ANVERS. — ARRIVAGES DU 9 SEPTEMBRE-

Le brick américain Junius, v. de Richemont, ch. de tabac.
■ Le brick anglais Caroline, v. de St.-Domingue, ch. de care.

Le brick anglais Ann , V. de Rio-Janeiro, ch. de calé. sS-
Le bateau à vapeur (belge Antwerpen, v. de Londres , av 

1«, chevaux et diverses marchandises.
MARCHÉ DE LIÈGE DU D SEPTEMBRE 1839.,.. 05 8o.

Froment, l’hectolitre. .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . oq al,
Fronient houvehnx.J . . . • • ” V, 9,;
Seigle, idem. . . t . »
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